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–article 95, 122, 129; 137, 198. 

–article 94, 148. 

–Constitution de 1958, 317; 318; 321; 329. 

–article 3, 40; 294; 301; 309; 333; 367. 

–article 7, 149. 

–article 11, 158-161. 

–article 16, 149-152. 

–article 23 326. 

–article 55, 348. 

–article 85, 152. 

–article 89 . 

–alinéas 1, 2 et 3, 153-158. 

–alinéa 4, 148. 

–alinéa 5, 137-147. 

–articles 88-2 et 88-3, 40, 323. 

–esprit de la Constitution, 529. 

–loi n°62-1292 du 6 novembre 1962, 527. 

–lois référendaires, 526. 

–loi constitutionnelle du 14 août 1884, 118; 

137; 193; 198. 

–loi constitutionnelle du 10 juillet 1940, 

148. 

–loi constitutionnelle du 25 juin 1992, 40, 

333. 

fraude à la constitution, 359. 

G 

Gabon, 118; 127. 

générations futures, 91; 182; 187. 

gouvernement de juges, 306. 

Grèce. 

–Constitution de 1952, 118. 

–Constitution de 1975, 121; 127. 

Guatemala, 128; 127. 

guerre, 350; 351; 352. 
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H 

Haute Cour de justice, 384, 416; 417; 422; 431; 

433; 435. 

haute trahison, 413-436 . 

–conception « constitutionnaliste », 415. 

–conception « pénaliste », 415. 

–solution médiane, 416. 

hiérarchie 

–formelle, 322, 335. 

–matérielle, 320; 322 

–hiérarchie juridique proprement dite, 326. 

–hiérarchie purement morale ou politique, 

326. 

–en réalité matérielle, 320. 

–positive, 335. 

hiérarchie des normes constitutionnelles, 313-

334. 

hiérarchie entre les différentes dispositions 

constitutionnelles, 319-325. 

hiérarchie entre les différents textes composant 

le bloc de constitutionnalité, 313-319. 

hiérarchie entre les droits fondamentaux, 320; 

331. 

hiérarchie entre les normes de droit 

international et celles de la constitution, 352. 

hiérarchie matérielle des droits, 320. 

Hollande, 128; 135, 348. 

I 

idée de droit, 366, 367. 

idéologie normative des juges, 645. 

immutabilité de certaines matières 

constitutionnelles, 118. 

inaliénabilité de la souveraineté, 300, 309. 

inaliénabilité du pouvoir constituant originaire, 

300, 309. 

incertitudes dans la procédure de révision, 156. 

inclinations naturelles de l'homme, 295. 

Inde, 133. 

inefficacité totale des limites à la révision 

constitutionnelle, 272. 

inexistence objective des principes 

supraconstitutionnels, 311. 

infraconstitutionnalité du droit constitutionnel 

écrit, 305. 

initiative de la révision constitutionnelle, 126-

127, 153. 

–accordée exclusivement à l'exécutif, 126. 

–accordée exclusivement au législatif, 126. 

–accordée à l'exécutif et au législatif, 126. 

–accordée aussi au peuple, 127. 

initiative populaire, 127. 

initiatives déraisonnables, 357. 

initiatives parlementaires, 127. 

initiatives populaires, 127. 

initiatives venant de l'exécutif, 127. 

injustice flagrante, 295, 360. 

intégrité du territoire de l'Etat, 119, 147. 

interdiction de réviser la constitution 

–dans certaines circonstances, 122. 

–en période de régence, 122. 

–pendant les états exceptionnels, 123. 

interdiction de réviser la forme républicaine du 

gouvernement, 137-147. 

intérim de la présidence de la République, 122; 

149. 

interprétation, 379 

–authentique, 433. 

–large ou restrictive, 701. 

–théorie classique, 685. 

–théorie réaliste, 685, 686; 690. 

interruption de la procédure de révision 

constitutionnelle, 377-385. 

invalidité internationale, 347. 

Iran, 118; 119. 

Irlande, 133, 342. 

islamique (caractère-) de l'Etat, 119. 

Islande, 128. 

Italie, 118; 121; 129; 130; 128; 134; 335. 

–Cour constitutionnelle: décision n°38 du 

27 février 1957), 495. 

–Cour constitutionnelle: décision n°6 du 22 

janvier 1970, 595. 

–Cour constitutionnelle: décision n°1146 de 

1988), 496. 

J 

Jamaïque, 135. 

Jordanie, 133, 388. 

judicial activism, 702; 704. 

judicial self restraint, 493; 701; 702; 703. 

juge international, 345; 349; 352. 

juge supranational, 347. 

juridicité, 235-242. 

juridicité d'un ordre normatif, 237. 

Jury constitutionnaire, 68. 

jusnaturalisme, 41; 42; 43; 242-247; 106; 289; 

304; 310; 321; 360; 508. 

justice, 294; 356. 

K 

Kenya, 128; 130. 

Koweït (art.175), 118. 

L 

law in action, 252. 

law in books, 252. 

légitimité, 243; 305. 

levée illégale des forces armées, 409. 
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lex imperfecta, 209. 

Liberia, 135. 

liberté d'opinion, 320. 

liberté de conscience, 320. 

liberté de la presse, 320. 

liberté individuelle, 320, 323. 

libertés de premier et de second rang, 321. 

libertés intangibles, 323. 

liberum veto, 71. 

Libye, 127. 

Liechtenstein, 127. 

limites à la révision constitutionnelle, 115-365. 

–inscrites dans les textes constitutionnels, 

117-276. 

–inventaire, 117-171. 

–en France, 137-161. 

–en Turquie, 163-173. 

–valeur juridique, 179-276. 

–non inscrites dans les textes 

constitutionnels, 283-365. 

limites de temps, 120, 147. 

limites immanentes, 353. 

limites implicites, 353. 

limites matérielles, 118. 

limites matérielles déduites d'une interprétation 

doctrinale, 283. 

limites matérielles implicites, 355. 

limites tacites, 353. 

loi référendaire portant autorisation de ratifier 

le traité de Maastricht, 531. 

lois constitutionnelles adoptées par le peuple. 

–en France, 525-546. 

–en Turquie, 655. 

lois constitutionnelles votées par le Congrès du 

Parlement (en France), 546-563. 

lois organiques, 314. 

Luxembourg, 133. 

M 

Maastricht, voir traité de Maastricht. 

Madagascar, 118. 

majorité pour l'adoption de la révision 

–relative, 129. 

–absolue, 129  

–majorité qualifiéé 

–trois cinquièmes, 129. 

–deux tiers, 129. 

–trois quarts, 130. 

–quatre cinquièmes, 129-130 

–base du calcul 

–sur le nombre des membres du 

parlement, 130. 

–sur le nombre des suffrages exprimés, 

130. 

Mali, 118. 

Malte, 133. 

Maroc, 118; 119; 127; 129. 

matières étrangères à l'ordre constitutionnel, 

357. 

Mauritanie, 127. 

Mexique, 80, 341. 

minimum d'efficacité, 264; 270; 275. 

minimum d'efficacité des limites à la révision 

constitutionnelle, 269-276 

minimum de pouvoir de contrôle, 381, 389. 

modalités de l'approbation par le Congrès, 158. 

momentané (caractère-) du pouvoir constituant 

originaire, 69. 

Monaco, 127. 

monarchie, 139, 141. 

monarchie absolue, 142. 

monarchie démocratique, 142. 

monarchie parlementaire, 142. 

mouvement insurrectionnel, 409. 

mythe de la supraconstitutionnalité, 305. 

N 

National Prohibition Act, 484. 

Nationalité de Land, 515. 

nature créée et gouvernée par un Dieu juste, 

307. 

nature étatique, 145. 

nature intime d'une constitution, 361. 

nature systématique et fondatrice de la 

souveraineté, 311. 

nécessités de la civilisation contemporaine, 

593. 

Nicaragua, 128; 129. 

Niger, 130. 

nombre de décisions, 697. 

nombre des décisions d'annulation, 698. 

non-concordance entre la validité internationale 

et la validité, 349; 351. 

non-limitation matérielle du pouvoir de 

révision, 300. 

normativité, 229-235. 

norme fondamentale, 257; 258. 

normes constitutionnelles inconstitutionnelles, 

509. 

normes de caractère éthique, 291. 

normes de droit international, 285, 339. 

normes de l'éthique objective, 508. 

normes de rang supérieur dans le bloc de 

constitutionnalité, 288. 

normes de référence, 472. 

normes dépourvues de sanctions, 239. 

normes fondamentales supra-positives, 508. 

normes internationales, 285. 

normes juridiquement irrelevantes, 210, 240. 

normes juridiques non indépendantes, 240. 
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normes non indépendantes, 211; 214. 

normes non sanctionnées, 209. 

normes primaires, 211. 

normes secondaires, 211; 214. 

normes supraconstitutionnelles nationales, 288. 

normes supraconstitutionnelles, 287349. 

normes supranationales, 285. 

Norvège, 359. 

noyau dur des droits fondamentaux, 319; 321; 

330. 

nullité, 445, 447. 

Nullum crimen et nulla poena sine lege, 416, 

443. 

O 

objectifs de valeur constitutionnelle, 332. 

obligatoriété, 220. 

ordre normatif, 257. 

ordre public communautaire, 342. 

ordre transcendant, 357. 

ordres de la conduite humaine, 238. 

ordres juridiques décentralisés, 446. 

organe compétent pour la publication, 390. 

origine constitutionnelle, 289. 

Ouganda, 128. 

P 

pacta sunt servanda, 340. 

para-supraconstitutionnalité, 287. 

Paraguay, 121. 

Parti démocrate, 572. 

Parti travailliste de Turquie, 570; 571; 573; 

577; 591. 

Pays-Bas, 133. 

permanence du pouvoir constituant originaire, 

57-84. 

Pérou, 128; 129. 

Philippines 126; 128; 130. 

pleine supraconstitutionnalité, 287. 

pluralisme, 293. 

political questions, 493; 701. 

Pologne, 345. 

Portugal, 118; 119; 120; 121; 130; 389. 

postulats fondamentaux de la justice, 507; 508. 

pouvoir constituant ‘supraconstitué’, 292. 

pouvoir constituant initial, 12. 

pouvoir constituant institué, 13. 

pouvoir constituant originaire, 12. 

pouvoir constituant stricto sensu, 13; 19. 

pouvoir constituant tout court, 13. 

pouvoir déconstituant, 23. 

pouvoirs constitués, 7; 10. 

pratique arbitrale, 341. 

présence d'un quorum, 130. 

primauté de la Déclaration de 1789 sur le 

préambule de la Constitution de 1946, 316. 

primauté du droit communautaire, 341. 

primauté du droit international, 344. 

principe de la souveraineté nationale, 293; 299; 

300. 

principe de légalité, 407. 

principe monarchique, 358. 

principes directeurs de la Constitution, 516. 

principes du droit naturel, 294; 306. 

principes éternels, 356. 

principes faisant partie d'un credo politique, 

291. 

principes fondamentaux formant l'essence de la 

constitution, 354. 

principes fondamentaux reconnus par les lois 

de la République, 315. 

principes généraux du droit à valeur 

supraconstitutionnelle, 293, 301; 302; 310. 

principes intangibles, 328. 

principes libéraux, 327. 

principes particulièrement nécessaires à notre 

temps, 315; 316. 

principes supraconstitutionnels proprement 

dits, 291-311. 

principes suprêmes dans la Constitution 

italienne, 598. 

principes, objectifs de valeur constitutionnelle, 

332. 

procédure d'urgence, 654. 

prohibition de l'alcool, 482. 

promulgation des lois constitutionnelles, 387-

400. 

promulgation des lois ordinaires, 389, 394. 

proposition « inexistante », 381. 

provocation à une insurrection, à un coup d'Etat 

ou à la guerre, 409. 

puissance normative initiale, 306. 

R 

raison commune à tous les hommes, 307. 

rapport entre le pouvoir constituant originaire 

et le pouvoir constituant dérivé, 51-52 . 

rapport entre le pouvoir constituant dérivé et les 

autres pouvoirs constitués, 52-53 . 

rapport entre la supraconstitutionnalité et le 

jusnaturalisme, 304. 

ratification de la révision, 131-135. 

–par le chef de l'Etat, 132. 

–par le peuple, 133. 

ratification parlementaire, 324. 

rationalisme jusnaturaliste, 307. 

réaction du pouvoir de révision 

constitutionnelle, 705. 

réalisme juridique américain, 251-252. 



  INDEX THEMATIQUE        759 

réalisme scandinave, 252-253. 

réalité supraconstitutionnelle, 301. 

recherche du bien politique, 295. 

recours constitutionnel, 706. 

référendum 

–référendum obligatoire, 133. 

–référendum facultatif, 134. 

–à l'initiative d'un certain nombre des 

parlementaires, 134. 

–à l'initiative des Conseils régionaux, 

134. 

–à l'initiative du chef de l'Etat, 134. 

–à l'initiative populaire, 134. 

référendum constituant, 133. 

référendum du 28 septembre 1958, 329. 

référendum populaire, 324. 

régence, 122. 

règle additionnelle, 203. 

règle auto-référentielle, 202. 

règle contre nature, 295. 

règle déraisonnable, 295. 

règle injuste, 295. 

réglementation constitutionnelle, 695. 

règles de référence, 700. 

règles réelles - règles sur le papier, 252. 

renouvellement de la fondation de l'Etat, 23. 

report des élections du Sénat, 577. 

représailles, 350; 351. 

républicaine (interdiction de réviser la forme – 

du Gouvernement), 137-147. 

République centrafricaine, 127; 118. 

république dictatoriale, 140. 

République française en tant qu'Etat souverain, 

145. 

réserves de souveraineté, 39; 324. 

respect de la dignité de la personne 

humain, 291; 293. 

responsabilité du président de la République 

pour haute trahison, 413-436. 

responsabilité internationale de l'Etat, 347. 

responsabilité pénale des ministres, 437-443. 

réussite de la révolution, 411. 

révision de la constitution par les voies 

révolutionnaires, 410. 

révision illégale de la constitution, 411. 

révision révolutionnaire, 186. 

révision totale, 133, 514. 

révisions successives, 197. 

révolution, 46; 408. 

Royaume-Uni, 343. 

Rwanda, 127; 118. 

S 

Salvador, 127; 128. 

sanction, 210; 216; 240; 352; 236. 

sanction du droit international, 345; 350. 

sanctions des limites à la révision 

constitutionnelle, 371-713 . 

–sanctions objectives, 445-448. 

–sanctions pénales proprement dites, 407-

412. 

–sanctions personnelles, 401-443 . 

–sanctions préventives, 377-400 . 

secret de la correspondance et des 

communications, 501. 

Sénatus-consulte fixant la Constitution de 

l'Empire du 21 mars 1, 126. 

sens d'un texte et son esprit, 361. 

sens profond du texte, 361. 

sentiment des juges constitutionnels d'être liés 

par les révisions constitutionnelles, 645. 

séparation des pouvoirs, 301, 356. 

Sicile (Statut spécial de la–), 495. 

signature de la proposition par un certain 

nombre des parlementaires, 127. 

société primitive, 350. 

solidarité, 294. 

source primaire du droit, 306. 

souverain populaire, 356. 

souveraineté « locale », 145. 

souveraineté de l'Etat, 39; 145, 300, 324. 

souveraineté de l'Europe, 145. 

souveraineté démocratique sans partage, 305. 

souveraineté du peuple, 38; 300; 301; 324. 

souveraineté et conception jusnaturaliste du 

droit, 42. 

souveraineté et la supraconstitutionnalité, 299. 

souveraineté nationale, 39; 299; 300; 301; 305; 

309, 323; 324; 333. 

structure fédérale de l'Etat, 119. 

substance de la constitution, 31, 358. 

Suède, 128. 

Suisse, 127; 131; 133; 134; 355; 356; 360; 362. 

supériorité du droit international, 340. 

suppression de la république, 145. 

supraconstitutionnalité, 287-310. 

–à l'état pur, 287, 294. 

–à la lettre, 287. 

–cachée, 287. 

–complète, 287. 

–incomplète, 287. 

–para-supraconstitutionnalité, 287. 

–supraconstitutionnalité interne, 287-337. 

–supraconstitutionnalité externe, 339-349. 

–supraconstitutionnalité proprement dite, 

291-310. 

–de certains droits fondamentaux, 295. 

–de certains principes du droit naturel, 294. 

–de la Déclaration de 1789, 297, 307. 
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–du principe de la souveraineté nationale, 

299; 301; 309. 

–et gouvernement des juges, 306. 

–et Conseil constitutionnel, 306. 

–et équilibre démocratique, 305. 

sûreté intérieure de l'Etat, 408. 

système normatif, 351. 

T 

Tchad, 130. 

temps de guerre, 123. 

tentatives de réviser la constitution par les 

moyens violents, 410; 412. 

territoire, 148. 

textes composant le bloc de constitutionnalité, 

327. 

théorie absolue de la justice, 307. 

théorie des limitations matérielles, 42. 

théorie du droit naturel, 243. 

traité de Maastricht, 145; 299; 299; 333; 531; 

549. 

Trentin-Haut Adige (Statut spécial du–), 496. 

trois délibérations, 128. 

Turquie 

–limites à la révision constitutionnelle, 

163-176. 

–contrôle de la constitutionnalité des lois 

constitutionnelles, 565-694. 

–sous la Constitution de 1961, 567-650. 

–avant 1971, 567-612. 

–jurisprudence de la Cour 

constitutionnelle, 569-612. 

–réglementation 

constitutionnelle, 567-569. 

–après 1971, 613-650. 

–jurisprudence de la Cour 

constitutionnelle, 615-650, 615. 

–réglementation 

constitutionnelle, 613-615. 

–sous la Constitution de 1982, 651-681. 

–jurisprudence de la Cour 

constitutionnelle, 667-681. 

–réglementation constitutionnelle, 

651-667. 

–abrogation de l'article transitoire 4, 667. 

–conception mécaniste de la constitution, 

691. 

–Conseil supérieur des juges, 630. 

–Conseil supérieur des procureurs, 633; 

634. 

–délai de recours en annulation, 662. 

–durée de la détention provisoire, 619. 

–esprit de la Constitution, 592. 

–essence du droit de propriété, 627. 

–Etat de droit, 632. 

–examen du fond du point de vue de la 

forme, 627. 

–examen en priorité, 665. 

–expropriation, 624; 626; 629. 

–idéologie normative des juges 

constitutionnels, 645. 

–interdiction de délibérer les révisions 

constitutionnelles selon la procédure 

d'urgence, 654. 

–interdiction de réviser la forme 

républicaine de l'Etat, 599. 

–limites à la révision constitutionnelle, 163-

176. 

–loi constitutionnelle a été adoptée par le 

peuple à la suite d'un référendum, 655. 

–loi constitutionnelle n°1188 du 6 

novembre 1969, 570. 

–loi constitutionnelle n°1488 du 20 

septembre 1971, 613. 

–loi constitutionnelle n°1699 du 15 mars 

1973, 615. 

–loi constitutionnelle n°3361 du 17 mai 

1987, 667. 

–nécessités de la civilisation 

contemporaine, 591; 593; 595. 

–Parti démocrate, 572. 

–procès de Yassiada, 570. 

–publication et promulgation, 663. 

–réaction du pouvoir de révision 

constitutionnelle, 683. 

–report des élections du Sénat, 577. 

–république (le mot–) dans son sens large, 

649. 

–respect de la majorité nécessaire à la 

proposition de la révision constitutionnelle, 

653. 

–restitution des droits politiques, 578. 

–théorie réaliste de l'interprétation, 685. 

–titulaires du droit de saisine, 661. 

–tribunaux d'état de siège, 622. 

–tribunaux de sûreté d'Etat, 620. 

–tribunaux militaires, 621. 

–valeur fiscale, 628. 

–valeur réelle des biens expropriés, 627. 

U 

Union européenne, 142; 367. 

Union européenne et forme républicaine du 

gouvernement, 142. 

unitaire (caractère-) de l'Etat, 119. 

Uruguay, 127; 128. 

usurpateur de la souveraineté, 306. 

V 
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valeur juridique des limites à la révision 

constitutionnelle, 179-277. 

valeur morale, 291. 

validité axiologique, 243-250. 

validité comme appartenance, 256. 

validité comme efficacité, 250. 

validité comme valeur [justice], 243. 

validité de la norme fondamentale, 258. 

validité déontique, 242. 

validité des normes posées, 257. 

validité effective, 242. 

validité empirique, 242. 

validité factuelle, 242. 

validité formelle, 256-261. 

validité internationale, 347; 349. 

validité interne, 347; 349. 

validité juridique (notion de), 225-256. 

validité matérielle, 250-256. 

validité stricto sensu, 242. 

validité systémique, 242. 

validité tout court, 242. 

Venezuela, 81, 135. 

veto (droit de–) en matière de révision 

constitutionnelle 

–du chef de l'Etat, 132. 

–absolu, 133. 

–suspensif, 132. 

–veto populaire, 134. 

vices flagrants de procédure, 382; 395; 397, 

398. 

vide juridique, 22; 48. 

–créé, 22. 

–déjà existant, 22. 

violation évidente du droit naturel, 295; 360. 

vote en termes identiques, 154. 


